
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

• La revalorisation du SMIC à 2 000 €, 
• Une augmentation de 10 % du point d’indice dans la Fonction Publique, 
• L’indexation des salaires et pensions sur l’inflation, pour que toutes les grilles de salaires dans 

le privé et le public suivent cette évolution avec la mise en place d’une échelle mobile des 
salaires. Supprimée en 1983, l’indexation des salaires sur les prix existe en Belgique, au 
Luxembourg, en Espagne, à Chypre… 

• La retraite à 60 ans avec 37,5 annuités, 
• Le maintien des régimes spéciaux, 
• L’indexation sur les salaires à la fois pour le calcul de la pension mais également pour la 

revalorisation de cette dernière, 
• L’augmentation des salaires : une augmentation de 3,5 % des salaires fait rentrer 7 milliards 

dans les caisses, 
• Le rattrapage des inégalités salariales entre les femmes et les hommes, 
• La suppression des exonérations de cotisations sociales. Le manque à gagner atteint 

potentiellement 72 milliards en 2022 soit 13,2 % des recettes de la Sécurité Sociale.  


